









La lutte contre les discriminations


_____________________________________________________________________________________________








9h		Accueil des participants





9h15		Ouverture par Monsieur le Bâtonnier Frédéric GABET





9h35		Introduction par Monsieur Sylvain SENDA, Avocat au Barreau de la Seine-Saint-Denis, Président de l’association « La Robe Noire »





10h-12h	LES ASPECTS THEORIQUES DANS LA LUTTE


CONTRE CERTAINES FORMES DE DISCRIMINATIONS


Modérateur : Monsieur le Bâtonnier Claude MICHEL


Ancien Bâtonnier du Barreau de la Seine-Saint-Denis





A raison de la race : par Madame Christiane TAUBIRA, Députée de Guyane 





A raison du sexe : par Madame Caroline MECARY, Avocat au Barreau de Paris, Membre du Conseil de l’Ordre





A raison du handicap physique et psychiatrique :


par Madame Elisabeth AUERBACHER, Avocat au Barreau de la Seine-Saint-Denis et Monsieur Jean-Michel CAHN, Psychiatre





12h-13h	Débat avec la salle





_______________________________________________________





13h-14h	DEJEUNER (LIBRE OU SUR PLACE)





_______________________________________________________





14h-16h	LES ASPECTS PRATIQUES


DE LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS


Modérateur : Madame Catherine CHABANNE


Avocat au Barreau de la Seine-Saint-Denis





Le rôle de l’Etat : par Monsieur Hervé MASUREL, Préfet délégué pour l’Egalité des chances de la Seine-Saint-Denis 





Le rôle du Parquet : par Monsieur François MOLINS, Procureur de la République près le TGI de Bobigny





Le rôle de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité) par Monsieur Jean-Michel BELORGEY, Conseiller d’Etat, Membre de la HALDE





Le rôle de l’avocat : par Madame Rita MARGOSYAN et Monsieur Roland BEMBELLY, Avocats au Barreau de la Seine-Saint-Denis





16h-17h	Débat avec la salle





17h		Clôture par Monsieur Henri LECLERC, Avocat au Barreau de Paris, Ancien Président de la Ligue des Droits de l’Homme





         à renseigner impérativement :


□  souhaite déjeuner sur place


□  ne souhaite pas déjeuner sur place








REGLEMENT SUR PLACE EXCLUSIVEMENT


par chèque ou en espèces





Cadre réservé aux participants autres que les avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis :





Bulletin d’inscription à renvoyer uniquement par fax au 01.41.60.80.89 avant le jeudi 10 novembre 2005





Madame - Monsieur ............................................................................................





Qualité


.............................................................................................


_ assistera à la Conférence du 18 novembre 2005


_ n’y assistera pas


_ sera représenté par :





_ assistera au déjeuner (12h30) _ assistera au cocktail (18h)


_ n’assistera pas au déjeuner _ n’assistera pas au cocktail





Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis : 15 euros





Autres : 30 euros





Règlement sur place





A compléter


Voir Mme Dupré





Bulletin d’inscription


à renvoyer uniquement par fax


au 01.41.60.80.89


avant le vendredi 15 septembre 2006








Madame – Monsieur


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………





Qualité


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………





Fax : ………………………………………………………   





e-mail : …………………………………………………………………………………………





□ assistera au Colloque


□ n’assistera pas au Colloque


□ sera représenté par :


…………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………





























